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J.B. Allard, Avocat

Directeur, Affaires juridiques et Réclamations

Ligne directe :  (514) 598-3785

Télécopieur :   (514) 598-3839

Courriel : jballard@gazmetro.com

PAR TÉLÉCOPIEUR ET PAR COURRIEL
Le 7 mars 2006 

Me Véronique Dubois
Secrétaire
Régie de l’énergie
Tour de la bourse
800, Place Victoria - bureau 255
Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet :  Révision des conditions de service par la Régie de l'énergie
Dossier de la Régie : R-3523-2003
Notre dossier : 312-00217
Chère consœur, 

La présente fait suite à la vôtre du 27 février dernier en vue de l'audience orale dans le dossier cité en objet.
Société en commandite Gaz Métro («SCGM») aura comme témoins pour les chapitres 2 ainsi que 4 à 9, madame Mélanie Chaussé, conseillère aux Affaires réglementaires et monsieur Daniel-Marc Paré, conseiller principal au Service à la clientèle.  Il est possible que pour certains aspects des conditions de service proposées, SCGM choisisse de faire entendre d'autres employés de SCGM qui se joindraient à madame Chaussé et monsieur Paré.  Nous sommes toutefois dans l'impossibilité de préciser plus en détail ce point à ce stade-ci.  À cet égard, nous sommes confiants que la réunion de travail du 14 mars prochain permettra d'identifier plus précisément les éléments contestés entre le distributeur et des intervenants et pour lesquels nous pourrions vouloir faire entendre d'autres témoins que les deux témoins principaux annoncés ci-dessus.

En ce qui a trait au temps requis pour la présentation de la preuve en chef de SCGM, nous sommes d'avis qu'une période d'une vingtaine de minutes devrait suffire pour chacun des chapitres 2 («Réseau de distribution») et 5 («Mesurage»).  Une période de trente minutes devrait être prévue pour chacun des chapitres 6 («Facturation»), 7 («Paiement») et 8 («Dépôt»).  Quant au chapitre 4 («Demande de service de gaz naturel et contrat») et 9 («Recouvrement»), SCGM prévoit une période de quarante minutes pour chacun de ces deux chapitres.
…/2
Nous sommes d'avis qu'une période équivalente à celle indiquée ci-dessus pour la preuve en chef de SCGM devrait être requise pour le contre-interrogatoire de chacun des intervenants par SCGM et ce, par chapitre.
Espérant le tout utile, nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

J.B. Allard

JBA/nm
c. c.:
Par courriel seulement à tous les procureurs des intervenants:


Me Louise Tremblay, (Gazifère)

Me Isabelle Durand (OC)


Me André Turmel (FCEI)


Me Nicolas Plourde (ACIG)

Me Jean-Olivier Tremblay (HQ)
 

Me Hélène Sicard (UC)


Me Steve Cadrin (UMQ)

